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Direction de la Formation et des Etudes 

Délibération n° 25-1007 
 

 

CFVU DU 16 OCTOBRE 2025 
 

 

DÉLIBÉRATION PORTANT AVIS SUR LE DOSSIER DE CO-ACCRÉ5L¢!¢Lhb 9b¢w9 [Ω¦bL±9w{L¢É DE BORDEAUX ET 
[Ω¦bL±9w{L¢É BORDEAUX MONTAIGNE RELATIF A LA LICENCE PROFESSORAT DES ÉCOLES (LPE) - RENTRÉE 

UNIVERSITAIRE 2026-2027. 
 

ü La commission formation et vie universitaire du conseil académique de l'Université Bordeaux 
Montaigne, en sa séance du 16 octobre 2025 réunie sous la présidence de Madame Jane Sadran, vice-
présidente de la CFVU, 
 

Vu le code de lô®ducation, 

Vu les statuts en vigueur de lôUniversit® Bordeaux Montaigne, 
 

Le quorum ayant été constaté en début de séance, 

 

DÉCIDE 
 

Article 1  
 

Par la présente délibération, lŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾƛŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ .ƻǊŘŜŀǳȄ aƻƴǘŀƛƎƴŜ 
donne un avis favorable au dossier de co-ŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ Ŝǘ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ .ƻǊŘŜŀǳȄ 
Montaigne relatif à la licence Professorat des écoles (LPE) - Rentrée universitaire 2026-2027. 
 
Article 2 
Madame la directrice générale des services est chargée de l'exécution de la présente délibération. 

 
Article 3 
 

La présente délibération sera transmise à Monsieur le recteur de la région académique Nouvelle-Aquitaine, recteur 

ŘΩŀŎŀŘŞƳƛŜ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄΣ ŎƘŀƴŎŜƭƛer ŘŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜΦ Elle ǎŜǊŀ ǇǳōƭƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ 

conformément aux dispositions statutaires relatives à la publication des actes règlementaires de l'université 

Bordeaux Montaigne.  

 
ü Délibéré par la commission formation et vie universitaire, à Pessac, le 16/10/2025. 

 

Présents 13 

Représentés 10 

Abstention(s) 0 

Suffrages exprimés 23 

Pour 23 

Contre 0 
 
 

Le Président de l'Université Bordeaux Montaigne, 
 
 
 
Alexandre PERAUD. 

 
Publié le : 
¢ǊŀƴǎƳƛǎ Ł aƳŜ ƭŀ wŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŀŘŞƳƛŜ ŘŜ .ƻǊŘŜŀǳȄ : 
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